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 n° 132 176 du 27 octobre 2014 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : 1. X 

2. X  

agissant en leur nom propre et en qualité de représentants légaux de : 

X 

 

  Ayant élu domicile : X 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire d’Etat à l’Asile 

et la Migration, chargé de la simplification administrative 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 19 octobre 2012 , en leur nom personnel et au nom de leur enfant mineur, par 

X, qui déclare être de nationalité marocaine, et X, qui déclare être de nationalité algérienne, tendant à la 

suspension et à l’annulation de la décision de rejet d'une demande d'autorisation de séjour en 

application de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980, prise le 10 septembre 2012, ainsi que des 

ordres de quitter le territoire subséquents qui leur ont été notifiés le 20 septembre 2012. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 16 mai 2014 convoquant les parties à l’audience du 13 juin 2014. 

 

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me C. GHYMERS loco Me C. MARCHAND, avocat, qui comparaît pour 

les parties requérantes, et Me D. STEINIER loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

 

 

 

1. Faits pertinents de la cause 
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1.1.  Le requérant, de nationalité marocaine, déclare être arrivé en Belgique le 14 mars 2006, date à 

laquelle il a introduit une demande d’asile. 

 

1.2.  Le 26 décembre 2007, la requérante, de nationalité algérienne, a introduit une demande de visa 

long séjour en vue d’un regroupement familial suite à son mariage avec un ressortissant belge 

[Z.A.]. Le 20 janvier 2008, elle est arrivée en Belgique. 

 

1.3.  Le 2 février 2008, la requérante a introduit une demande d’établissement en sa qualité de conjoint 

d’un ressortissant belge. 

 

1.4.  Le 24 novembre 2008, suite à un rapport de cohabitation négatif, la partie défenderesse a mis fin 

au séjour de la requérante par une décision avec ordre de quitter le territoire alors que la requérante 

se trouvait en Algérie. 

   

1.5.  Le 12 décembre 2008, la requérante a introduit une demande de droit de retour auprès de 

l’ambassade de Belgique à Alger, à laquelle il a été fait droit. Elle est arrivée sur le territoire belge le 

6 avril 2009, et a été autorisée à y séjourner jusqu’au 12 avril 2009 par le biais d’une annexe 3 

datée du 8 avril 2009. 

 

1.6.  Le 14 avril 2009, la décision mettant fin au droit de séjour avec ordre de quitter le territoire visée au 

point 1.5. du présent arrêt a été notifiée à la requérante. Suite au recours introduit à l’encontre de 

cette décision, un arrêt de rejet n° 39 044 a été pris par le Conseil de céans en date du 22 février 

2010. 

 

1.7.  Le 1er juillet 2009, le requérant a introduit une demande de d’autorisation du séjour sur la base de 

l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980. Cette demande a été actualisée par plusieurs courriers 

de son conseil datés respectivement des 1er novembre 2009, 9 août 2010, 28 octobre 2010 et 8 

février 2011. 

 

1.8.  Par son courrier du 9 août 2010, le requérant a intégré la requérante ainsi que leur enfant à naître à 

sa demande d’autorisation au séjour. 

 

1.9. Le 10 septembre 2012, la demande d’autorisation de séjour introduite sur base de l’article 9 bis de 

la loi du 15 décembre 1980, et visée au point 1.2. du présent arrêt, a été rejetée. Cette décision, 

assortie de deux ordres de quitter le territoire notifiés le 20 septembre 2012, constitue le premier 

acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« Monsieur [F.] déclare titre arrivé en Belgique en 2004, il est muni d'un passeport valable non revêtu 

d'un visa il a sciemment effectué aucune démarche à partir de son pays d'origine en vue d'obtenir une 

autorisation de séjour ; il s'est installé é en Belgique de manière irrégulière sans déclarer ni son entrée 

ni son séjour auprès des autorités compétentes séjourne sans chercher à obtenir une autorisation de 

séjour de longue durée autrement que par les demandes introduite sur base de l'article 9 bis Le 

requérant n'allègue pas qu'il aurait été dans t'impossibilité, avant de quitter le Maroc, de s'y procurer 

auprès de l'autorité compétente les autorisations nécessaires à son séjour en Belgique il s’ensuit qu'il 

s'est mis lui-même et en connaissance de cause dans une situation illégale et précaire et est resté 

délibérément  dans cette situation, de sorte qu'il est à l'origine du préjudice qu'il invoque (Conseil d'Etat -  

arrêt du 09-06-2004, n°132.221), 

 

Madame [O.] quant à elle est arrivée en Belgique en 2008, Elle a été mise en possession d'un CIRE qui 

lui e été retiré il lui a été notifié un ordre de quitter le territoire en date du 03.09.2011. 

Les intéresses, ont un enfant. [F. l.], né le 16.03.2011 en Belgique. 

 

À l'appui de sa demande d'autorisation de séjour, les intéressés invoquent l'instruction du 19,07.2009 

concernant l'application de l’article 9.3 (ancien) et de l'article 9bis de la loi du 15 12.1980. Force est 

cependant de constater que cette instruction a été annulée par le Conseil d'Etat (C.E.,09 déc 

2009,n°196.769 & C.E.,05 oct. 2011 n°215.571)par conséquence, les critères de Cette instruction ne 

sont plus d'application. 

 

Monsieur [F.] invoque le fait que les raisons humanitaires pour lesquelles certains de ses amis ont été 

régularisés sont d'application à sa situation, Cependant, il n'explique pas en quoi ces raisons 

humanitaires sont d’application à sa situation. Or, c'est au requérant qui entend déduire de situations 
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qu'il prétend comparables, qu'il incombe': d'établir la comparabilité de ces situations avec la sienne 

(Conseil d’Etat arrêt n°97.866 du 13/07/2011), car le fait que d'autres ressortissants auraient bénéficié 

d'une régularisation de séjour n’entraine pas ipso facto sa propre régularisation et ne constitue donc pas 

un motif suffisant de régularisation. 

 

Monsieur [F.] joint à l’appui de sa demande deux contrats de travail, l’un conclu avec la société Bal Food 

sprl et l'autre conclu avec, la société AHKD Sprl . Toutefois il sied de rappeler que toute personne qui 

souhaite fournir des prestations de travail sur le territoire doit obtenir une autorisation préalable délivré 

par l'autorité compétente. Tel n'est pas le cas de l'intéressée qui ne dispose d'aucune autorisation de 

travail. Dès lors même si la volonté de travailler est établie dans le chef de l'intéressé, il n'en reste pas 

moins que celui-ci ne dispose pas de l'autorisation requise pur exercer une quelconque activité 

professionnelle. Notons en outre qu'il résulte du dossier administratif de l'intéressé que sa demande 

visant à obtenir un permis de travail lui a été refusée (Décision de la Région Bruxelles. Capitale 

18.03.2012, dossier n°382653 -refus n°2012/0812) cet élément ne peut dès lors justifier la régularisation 

de l'intéressé, 

 

Monsieur se prévaut de la longueur de son séjour sur le territoire depuis 2004 ainsi que de son 

intégration. Rappelons que l'intéressé est arrivé en Belgique muni de son passeport dépourvu d'Un visa, 

qu'il s'est mis lui-même et en connaissance de cause dans une situation illégale et précaire et qu'il est 

resté délibérément dans cette situation, de Sorte qu'il-est à l'origine du préjudice qu'il invoque (Conseil 

d’Etat – Arrêt du 09-06-2004, n°132.221). L'intéressé déclare s'être intégré en Belgique et y avoir noué 

des liens sociaux (avoir le centre de tes intérêts affectifs, sociaux et économique en Belgique, 

connaissance du français et du néerlandais, inscription à des cours de néerlandais, apport de 

témoignages d'intégration de qualité, activité de bénévolat). Toutefois, ces liens ont été tissés dans une 

situation irrégulière, de sorte que l'intéressé ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait. Le choix de 

l’intéressé de se maintenir sur le territoire en séjour illégal et le fait d'avoir noué des liens sociaux 

pendant son séjour ne peuvent dès fors fonder un droit à obtenir l'autorisation de séjourner en Belgique 

(C.C.E. arrêt 85.418 du 31.07.2012). 

 

Monsieur [F.] invoque également l'article 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme en 

raison de son droit respect de la vie privée et en raison de ses attaches sur le territoire. Toutefois, 

notons que cet élément n'est pas de nature à justifier l'octroi d'un titre de séjour de plus de trois mois En 

effet. l'article 8 de le Convention Européenne`; des Droits de l'Homme, signée à Rome le 4 novembre 

1960, ne vise que les taris de consanguinité étroits. Ainsi, la protection offerte par cette disposition 

concerne la famille restreinte aux parents et aux enfants, Elle ne s'étend qu’exceptionnellement (CE, 19 

nov 2002, n°112.671). De plus, la Cour Européenne des Droits de l’Homme a jugé que les rapports 

entre adultes ne bénéficieront pas nécessairement de la protection de l'article 8 sans que soit 

démontrée l'existence d'éléments supplémentaires de dépendance, autres que les tiens affectifs 

normaux' (Cour eur. D.H - Arrêt Ezzouhdi du 13 février 2001, n°47160/99). 

 

Le Conseil rappelle également que la jurisprudence de la Cour a, à diverses occasions, considéré que 

cette disposition ne garantissait pas en tant que tel le droit pour une personne de pénétrer et de s'établir 

dans un pays dont elle n'est pas ressortissant (CCE – Aarrêt N°5616 du 10/01/2008). Les états 

Jouissent dès lors toujours d'une marge d’appréciation de l'équilibre qu'il convient de trouver entre les 

intérêts concurrents de l'individu qui veut séjourner dans l'Etat et de la société dans son ensemble (Tr 

de Premier» instance de Huy — Arrêt n°02/2081A du 14/1112002). L'article 8 de CEDH ne peut 

constituer un motif suffisant pour justifier une régularisation. 

 

Monsieur invoque le fait que son enfant, [F. I.], soit née en Belgique le 18 03.2011. Monsieur n'explique 

pas en quoi cet élément justifierait une régularisation de séjour. De plus, cet élément n'entraîne pas ipso 

facto un droit de séjour. Dès lors cet élément ne peut être retenu au bénéfice de l'intéressé. 

 

Quant au fait ;que Monsieur n'ait pas de problèmes d'ordre public, cet élément ne constitue 

raisonnablement pas un motif de régularisation, étant donné que ce genre de comportement est attendu 

de tout un chacun et qu'il s'agit même d'une condition nécessaire à quelque autorisation de séjour que 

ce soit ». 

 

1.10. Les deux ordres de quitter le territoire accompagnant cette décision constituent les deuxième et 

troisième actes attaqués et sont motivés comme suit : 

 

- En ce qui concerne le requérant : 
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« […] En vertu de l’article 7 alinéa 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980 précitée : 

O1° il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l’article 2 : 

N’est pas en possession d’un visa valable […] ». 

 

- En ce qui concerne la requérante : 

 

« […] En vertu de l’article 7 alinéa 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980 précitée : 

O2° il demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l’article 6, ou ne peut apporter la 

preuve que ce délai n’est pas dépassé : 

L’intéressée a déjà fait l’objet d’un OQT en date du 3.09.2011. Elle n’a donné aucune suite à cet ordre et 

séjourne donc toujours de manière illégale dans le pays […] ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. Les parties requérantes prennent un moyen unique de « l’erreur manifeste d’appréciation et 

d’interprétation ; violation de l’article 9 bis de la loi du 15.12.1980 ; violation des articles 2 et 3 de la loi 

du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; violation de l’art.62 de la loi 

du 15.12.1980 et des principes relatifs à la motivation formelles des actes administratifs ; violation du 

principe de bonne administration et en particulier du principe selon lequel l’administration est tenue de 

prendre en compte tous les éléments qui lui sont soumis, du principe de préparation avec soin des 

décisions administratives, le principe de légitime confiance et le principe de sécurité juridique ; violation 

du principe général de non-discrimination et d’égalité de traitement ; violation des articles 10, 11 et 191 

de la Constitution ; violation de l’art.26 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques ; 

violation de l’art. 3 et 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des 

libertés fondamentales ». 

 

2.2. Dans ce qui s’apparente à une première branche, elles rappellent avoir sollicité l’application de 

l’instruction du 19 juillet 2009.  

 

Elles estiment qu’en ce que la partie défenderesse rappelle l’annulation de cette instruction par le 

Conseil d’Etat et considère que les critères qui y étaient contenus n’étaient plus d’application, elle 

commet une erreur manifeste d’appréciation et d’interprétation et viole les principes relatifs à la 

motivation formelle des actes administratifs.  

 

Les parties requérantes rappellent ensuite la portée des arrêts d’annulation du Conseil d’Etat et 

reprochent à la partie défenderesse de ne pas avoir examiné in concreto la demande qui lui était 

soumise et de ne pas avoir exercé son pouvoir d’appréciation.  

 

Elles estiment que la partie défenderesse ne pouvait se contenter de relever que le premier requérant 

n’avait pas fait parvenir de permis B, que les motifs de la décision entreprise ne permettent pas de 

comprendre les raisons ayant justifié l’écartement de l’instruction susmentionnée et reproche à la partie 

défenderesse de ne pas avoir pris en considération l’ensemble des éléments qui lui étaient soumis. 

 

2.3. Dans ce qui s’apparente à une deuxième branche, les parties requérantes invoquent le fait que la 

partie défenderesse, dans le cadre de son pouvoir d’appréciation, s’est engagée publiquement à 

continuer à appliquer les critères de l’instruction annulée et illustrent cet état de fait par le biais d’une 

lettre adressée au requérant en date du 11 janvier 2012 par la partie défenderesse dans laquelle il 

appert « que sous réserve de la production de votre permis de travail B […] l’Office des étrangers 

enverra instruction à l’administration communale […] de délivrer un certificat d’inscription au registre des 

étrangers valable un an », ainsi que par le fait que ni la circulaire du 26 mars 2009 de Madame A. 

Turtelboom, ni le vade-mecum relatif à l’instruction du 19 juillet 2009 n’ont été annulés. 

 

Elles précisent réunir les critères 2.8.A et 2.8.B. de l’instruction, avoir démontré à suffisances les 

circonstances exceptionnelles requises par l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 et considèrent 

que c’est en violation du principe de confiance légitime, dont elles rappellent la portée, que la partie 

défenderesse a rejeté leur demande d’autorisation au séjour. 

Les parties requérantes poursuivent en alléguant la violation du principe de sécurité juridique dont elles 

avaient également rappelé la portée dans leur courrier du 1
er
 novembre 2009 par lequel elles 

complétaient leur demande d’autorisation au séjour et citent à cet égard un arrêt du Conseil d’Etat n°157 
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452 du 10 avril 2006. Elles estiment qu’en ne répondant pas à cet argument de leur demande, la partie 

défenderesse a violé les principes relatifs à la motivation formelle des actes administratifs. 

 

2.4. Dans ce qui s’apparente à une troisième branche, les parties requérantes estiment que la partie 

défenderesse a violé le principe général de non-discrimination et d’égalité de traitement dès lors que 

des milliers d’étrangers ont été régularisés sur base des critères de l’instruction annulée, que la partie 

défenderesse a toujours considéré que les circonstances exceptionnelles étaient établies dans les 

situations humanitaires urgentes telles que décrites dans ces instruments et qu’elle ne conteste pas 

qu’elles réunissent les critères dont question ayant prouvé leur intégration, la longueur de leur séjour et 

leur possibilité de travailler. Elles rappellent ensuite que l’article 26 du Pacte international relatif aux 

droits civils et politiques consacre un droit indépendant et autonome à ne pas être discriminé, de même 

que les articles 10, 11 et 191 de la Constitution qui disposent qu’il ne peut être créé de différences de 

traitement qui soient discriminatoires entre les belges et les étrangers ou entre les étrangers entre eux. 

 

Elles précisent : « les requérants et les personnes régularisées précédemment sur base de l’instruction 

du 19.07.2009 ou de la circulaire du 26.03.2009 se trouvent dans des situations comparables. La 

différence de traitement entre les requérants et les autres personnes régularisées ne repose sur aucun 

but légitime. Celle-ci n’est pas objectivement justifiable. Elle n’est ni adéquate, ni proportionnelle  […] La 

partie adverse ne peut se contenter à cet égard de considérer qu’il incombe aux requérants qui 

entendent déduire de situation qu’ils prétendent comparables, d’établir la comparabilité de ces situations 

avec la sienne ». 

  

2.5. Dans ce qui s’apparente à une quatrième branche, elles rappellent la portée de l’article 8 de la 

Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et 

précisent que les contraindre à retourner au Maroc ou en Algérie constituerait une ingérence 

disproportionnée dans leur vie privée et familiale, concepts dont elles rappellent également les contours. 

 

Elles poursuivent en énonçant que « […] l’ensemble de leur vie privée et familiale est en Belgique. A cet 

égard, la partie adverse ne peut soutenir que l’art.8 de la Convention européenne ne concerne que les 

liens de consanguinité. En affirmant cela, elle commet incontestablement une erreur d’appréciation 

[…] », soutenant notamment que la notion de vie privée est plus large que la notion de vie familiale en 

ce que « Cette vie privée concerne la totalité des liens sociaux entre les immigrés installés et la 

communauté dans laquelle ils vivent ». 

 

Elles précisent en outre qu’en ce qu’elles sont de nationalités différentes, elles ne pourraient pas 

immédiatement se réunir dans le même pays et considèrent que la Belgique, où est né leur enfant, est 

le pays le plus adéquat pour accueillir leur unité familiale et que sur ce point, la motivation de la décision 

entreprise est contraire à la disposition légale visée. Elles jugent en effet leur vie privée et familiale 

inconcevable au Maroc ou en Algérie et reprochent à la partie défenderesse de ne pas avoir « explicité 

son souci de ménager un juste équilibre entre le but visé et la gravité de l’atteinte au droit des 

requérants au respect de sa vie privée et familiale, vie familiale et privée qu’il lui appartenait d’examiner 

et dont elle avait connaissance ».  

 

2.6. Dans ce qui s’apparente à une cinquième branche, elles arguent que « Quant à l’intégration des 

requérants, la partie adverse ne peut se contenter de relever qu’ils se sont mis eux-mêmes dans une 

situation illégale ». Elles lui reprochent ensuite de considérer, d’une part, qu’elles se trouvent dans des 

situations humanitaires telles que décrites dans l’instruction annulée, la circulaire du 26 mars 2009
 
et le 

vade-mecum relatif à l’instruction susmentionnée – soit la longueur du séjour, l’intégration et la 

possibilité de travailler – et d’autre part, qu’il y a lieu de les laisser dans une telle situation car elles sont 

à l’origine de leur situation illégale. Elles estiment que ce postulat méconnait l’article 3 de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, le principe de bonne 

administration et révèle l’existence d’une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de la partie 

défenderesse. 

 

2.7. Dans ce qui s’apparente à une sixième branche, les parties requérantes critiquent la motivation de 

la décision entreprise au sujet du contrat de travail produit par le requérant et précisent qu’un retour au 

Maroc lui ferait perdre la possibilité concrète de travailler et qu’en prétendant le contraire, la partie 

adverse viole l’ensemble des dispositions légales visées au moyen relatives à l’obligation de motivation 

des actes administratifs, le principe de bonne administration et l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 

1980 impliquant que chaque situation soit examinée in concreto. 
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2.8. Dans ce qui s’apparente à une septième branche, elles considèrent que « L’exposé des moyens 

développés ci-avant s’applique mutandis mutandis aux ordres de quitter le territoire notifiés le 

20.09.2012 » en ce qu’ils se fondent sur la première décision querellée. 

 

3. Discussion 

 

3.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle que l’article 9 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Pour 

pouvoir séjourner dans le Royaume au-delà du terme fixé à l’article 6, l’étranger qui ne se trouve pas 

dans un des cas prévus à l’article 10 doit y être autorisé par le Ministre ou son délégué. Sauf 

dérogations prévues par un traité international, par une loi ou par un arrêté royal, cette autorisation doit 

être demandée par l’étranger auprès du poste diplomatique ou consulaire belge compétent pour le lieu 

de sa résidence ou de son séjour à l’étranger ». 

 

L’article 9bis, §1er, de la même loi dispose que « Lors de circonstances exceptionnelles et à la condition 

que l’étranger dispose d’un titre d’identité, l’autorisation de séjour peut être demandée auprès du 

bourgmestre de la localité du lieu où il séjourne, qui la transmettra au Ministre ou à son délégué. Quand 

le ministre ou son délégué accorde l’autorisation de séjour, celle-ci sera délivrée en Belgique ». 

 

L’application de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 opère en d’autres mots un double examen. 

En ce qui concerne la recevabilité de la demande d’autorisation de séjour, la partie défenderesse 

examine si des circonstances exceptionnelles sont invoquées et, le cas échéant, si celles-ci sont 

justifiées ; en l’absence de telles circonstances, la demande d’autorisation est déclarée irrecevable. En 

ce qui concerne le bien-fondé de la demande, la partie défenderesse examine s’il existe des raisons 

d’autoriser l’étranger à séjourner plus de trois mois dans le Royaume. A cet égard, le Ministre ou le 

Secrétaire d’Etat compétent dispose d’un large pouvoir d’appréciation. En effet, l’article 9bis de la loi du 

15 décembre 1980 ne prévoit aucun critère auquel le demandeur doit satisfaire, ni aucun critère menant 

à déclarer la demande non fondée (dans le même sens ; CE, 5 octobre 2011, n°215.571 et 1er 

décembre 2011, n° 216.651). 

 

3.2. il n’appartient pas au Conseil se substituer son appréciation à celle de la partie défenderesse mais 

uniquement de vérifier si celle-ci n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier 

administratif et si elle n’a pas donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa 

décision, une interprétation qui procède d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : CE, 

6 juillet 2005, n° 147.344). Dans ce même cadre, il lui appartient notamment de vérifier si la partie 

défenderesse a respecté les obligations de motivation des actes administratifs qui lui incombent. Ainsi, 

l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au 

destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité 

ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au 

destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les 

contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

En l’espèce, le Conseil relève que la motivation de la décision attaquée n’est pas utilement contestée 

par les parties requérantes qui tentent, en réalité, d’amener le Conseil à substituer son appréciation à 

celle de la partie défenderesse, ce qui ne saurait être admis, compte tenu de ce qui a été dit 

précédemment au point 3.2. du présent arrêt.  

 

3.3.1. Ainsi, sur ce qui s’apparente aux première, deuxième et troisième branches réunies et en ce que 

les parties requérantes reprochent à la partie défenderesse que « les motifs de la décision litigieuse ne 

permettent pas aux requérants de comprendre les raisons qui ont justifié l’écartement de l’instruction du 

19 juillet 2009 et des critères contenusn» et estiment que l’annulation de l’instruction ne « veut 

nullement signifier que l’instruction ne peut plus être prise en compte et que les critères qui y sont 

contenus ne sont plus d’application », le Conseil rappelle que, dans son arrêt n° 215.571 du 5 octobre 

2011, le Conseil d’État a estimé que l’application de l’instruction annulée, précitée, en tant que règle 

contraignante, à l’égard de laquelle la partie défenderesse ne dispose plus d’aucune possibilité 

d’appréciation, est contraire au pouvoir discrétionnaire dont celle-ci dispose sur la base de l’article 9bis 

de la loi du 15 décembre 1980 et ajoute à la loi. Il en est sensiblement de même dans les arrêts n° 

216.417 et 216.418, prononcés le 23 novembre 2011 par la Haute Juridiction.  

Le Conseil rappelle, en outre, que l’annulation d’un acte administratif (par le Conseil d’Etat) fait 

disparaître cet acte de l’ordonnancement juridique, avec effet rétroactif et que cette annulation vaut 

«erga omnes» (sur la portée rétroactive de l’arrêt d’annulation : P. LEWALLE, Contentieux administratif, 
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2ème éd., 2002, Larcier, p. 935 et ss., n° 518 et ss - P. SOMERE, « L’exécution des décisions du juge 

administratif », Adm. Pub., T1/2005, p.1 et ss.). L’arrêt d’annulation a une autorité absolue de chose 

jugée (C.E., 30 septembre 1980, n° 20.599).  

 

La partie défenderesse a donc motivé à suffisance la décision attaquée sur ce point en énonçant qu’ « À 

l'appui de sa demande d'autorisation de séjour, les intéressés invoquent l'instruction du 19,07.2009 

concernant l'application de l’article 9.3 (ancien) et de l'article 9bis de la loi du 15 12.1980. Force est 

cependant de constater que cette instruction a été annulée par le Conseil d'Etat (C.E.,09 déc 

2009,n°196.769 & C.E.,05 oct. 2011 n°215.571)par conséquence, les critères de Cette instruction ne 

sont plus d'application », permettant ainsi aux parties requérantes de comprendre pour quelles raisons 

les critères de l’instruction invoquée n’étaient plus d’application.  

 

Il s’ensuit que les griefs formulés dans ces trois branches réunies du moyen, dès lors qu’ils servent une 

thèse s’opposant manifestement à l’enseignement jurisprudentiel qui vient d’être rappelé, ne sauraient 

être favorablement accueillis.  

 

3.3.2. Par conséquent, non seulement le Conseil ne peut avoir égard aux critères de l’instruction du 19 

juillet 2009 censée n’avoir jamais existé, et donc a fortiori de son Vademecum, mais en outre, les 

engagements que l’autorité administrative aurait pris à cet égard - que ce soit par ladite instruction ou 

ultérieurement - ne peuvent fonder une attente légitime dans le chef des administrés, dès lors qu’ils sont 

entachés de la même illégalité dans le premier cas ou qu’ils entendent confirmer une instruction jugée 

illégale par le Conseil d’Etat dans le second cas. Les parties requérantes ne peuvent donc reprocher à 

bon droit à la partie défenderesse une violation des principes de confiance légitime et de sécurité 

juridique, lesquels n’autorisent aucunement la partie défenderesse à ajouter des critères à l’article 9bis 

de la loi du 15 décembre 1980. C’est également pour la même raison que le Conseil ne peut suivre 

l’argument d’un traitement discriminatoire prétendu en termes de requête. En tout état de cause, force 

est de constater que si les parties requérantes déclarent être dans une situation comparable à celle de 

personnes ayant été régularisées auparavant sur la base de ladite instruction, elles s’expriment toutefois 

en des termes très généraux et restent en défaut de démontrer in concreto qu’elles se trouveraient dans 

une telle situation, de sorte qu’elles auraient fait l’objet d’une différence de traitement, basée sur un 

critère de différenciation non susceptible de justification objective et raisonnable. Quant au grief adressé 

à la partie défenderesse selon lequel elle n’aurait pas répondu à l’argument tiré de ces principes tels 

qu’invoqués dans les compléments à sa demande, force est de constater qu’il manque en fait, la 

décision attaquée étant à cet égard suffisamment motivée par les motifs portant sur l’annulation de 

l’instruction du 19 juillet 2009 et par le suivant qui relève que les parties requérantes ne démontrent pas 

la comparabilité de leur situation avec celles d’autres personnes qui auraient été régularisées en 

fonction des critères de l’instruction. 

 

Le moyen, en ce qu’il est pris de la violation des articles 10, 11 et 191 de la Constitution, du principe 

général de non-discrimination et d’égalité de traitement, ainsi que de l’article 26 du Pacte international 

relatif aux droits civils et politiques, n’est donc pas fondé. 

 

En outre, les parties requérantes ne peuvent se prévaloir à bon droit de la circulaire du 26 mars 2009, 

dès lors qu’il n’apparaît pas qu’elles l’aient invoquée à l’appui de leur demande d'autorisation de séjour. 

Quant au fait que d’autres personnes se seraient vues régularisées sur la base de cette circulaire, le 

Conseil renvoie à ce qui a été exposé ci-avant au regard de la prétendue discrimination subie par les 

parties requérantes. 

 

Il résulte de ce qui précède qu’en ce qui concerne ses première, deuxième et troisième branches, le 

moyen ne saurait être accueilli. 

 

3.4.1. S’agissant de ce qui s’apparente à une quatrième branche, les parties requérantes invoquent que 

les « contraindre […] à retourner au Maroc ou en Algérie- même pour le temps nécessaire à ce qu’ils 

obtiennent  auprès des autorités diplomatiques compétentes une autorisation de séjour- constitue une 

ingérence disproportionnée dans leur vie privée et familiale » et ce d’autant qu’ils possèdent des 

nationalités différentes. 

 

A cet égard, le Conseil rappelle que lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée 

et/ou familiale est invoqué, il examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la 

CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence 

ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris 
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(cf. Cour EDH 13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 

; Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 21).  

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les deux 

notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. En 

ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une 

famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette famille 

est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). La notion de ‘vie privée’ 

n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que la notion de ‘vie privée’ 

est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une définition exhaustive (Cour 

EDH 16 décembre 1992, Niemietz/Allemagne, § 29). L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, 

ou des deux, s’apprécie en fait. 

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient donc en 

premier lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, 

l’existence de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a 

porté atteinte. 

 

Le Conseil rappelle également que l’article 8 susmentionné, qui fixe le principe suivant lequel toute 

personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa correspondance, n’est 

pas absolu. Ainsi, l'alinéa 2 de cette disposition autorise l’ingérence de l’autorité publique, pour autant 

que celle-ci soit prévue par la loi et constitue une mesure nécessaire à certains impératifs précis qu’elle 

énumère.  

 

Enfin, le Conseil souligne que la jurisprudence de la Cour a, à diverses occasions, considéré que cette 

disposition ne garantissait pas en tant que tel le droit pour une personne de pénétrer et de s'établir dans 

un pays dont elle n'est pas ressortissante.  

 

3.4.2. En l’espèce, la décision attaquée est prise en application de la loi du 15 décembre 1980 dont les 

dispositions doivent être considérées comme constituant des mesures qui, dans une société 

démocratique, sont nécessaires pour contrôler l’entrée des non nationaux sur le territoire national (voir 

notamment les arrêts Abdulaziz, Kabales et Balkandali du 28 mai 1985, et Cruz Varas et autres du 20 

mars 1991 ; C.E., arrêt n° 86.204 du 24 mars 2000), en sorte que la décision attaquée ne peut en tant 

que telle, être considérée comme constituant une violation de l’article 8 de la CEDH. 

 

En outre, en ce qui a trait à la vie familiale, en se contentant de l’allégation selon laquelle « […] la 

Belgique est incontestablement le pays le plus adéquat pour accueillir leur unité familiale […] en 

l’espèce la vie privée et familiale des requérants est inconcevable au Maroc ou en Algérie […] », les 

parties requérantes n’avancent aucun obstacle sérieux et tangible à la poursuite de leur vie familiale 

dans un des pays dont elles possèdent la nationalité, pas plus qu’elles ne démontrent autrement que 

par de simples allégations - émises pour la première fois en termes de requête - que leurs nationalités 

différentes les empêcheraient de s’établir dans un des pays dont ils ont la nationalité. Le Conseil 

rappelle à nouveau qu’il appartient à la partie requérante qui allègue une violation de l’article 8 de la 

CEDH, d’établir en premier lieu, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la 

cause, l’existence de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision 

attaquée y a porté atteinte.  

 

Quant aux attaches sociales et socio-culturelles nouées en Belgique, ainsi qu’à l’intégration alléguée par 

les parties requérantes, la partie défenderesse n’a aucune obligation de respecter le choix d’un étranger 

de s’établir en Belgique, l’écoulement du temps et l’établissement des liens sociaux d’ordre général ne 

peuvent fonder un droit de celui-ci à obtenir l’autorisation de séjourner en Belgique. De plus, le Conseil 

relève que la partie défenderesse a procédé dans le cadre de son large pouvoir d’appréciation à une 

balance des intérêts en présence et a estimé que la mesure contestée ne constituait pas une ingérence 

disproportionnée dans la vie privée des parties requérantes, celles-ci restant quant à elles en défaut 

d’établir in concreto le caractère déraisonnable ou disproportionné de l’ingérence ainsi occasionnée. 

 

Partant, la violation de l’article 8 de la CEDH n’est nullement démontrée en l’espèce. 

3.5. S’agissant de ce qui s’apparente à une cinquième branche du moyen unique, le Conseil constate 

tout d’abord que les parties requérantes n’ont aucun intérêt à invoquer l’application de l’instruction du 19 

juillet 2009 qui a été annulée (cf. point 3.3.1. du présent arrêt). En outre, il précise que si la partie 

défenderesse a estimé qu’il existait des circonstances exceptionnelles justifiant que la demande 
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d’autorisation de séjour des parties requérantes soit introduite depuis le territoire belge, cela n’implique 

aucunement qu’il doive être fait droit aux arguments qu’elles auraient invoqué sur le fond de leur 

demande comme justifiant que ladite autorisation de séjour leur soit accordée, l’examen de la 

recevabilité d’une demande d’autorisation de séjour étant distinct de son examen au fond. 

 

En ce qu’elles invoquent la violation de l’article 3 de la CEDH, le Conseil rappelle que la Cour 

européenne des droits de l’homme considère, dans une jurisprudence constante (voir, par exemple, 

arrêts Soering du 7 juillet 1989 et Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga c/ Belgique du 12 octobre 

2006), que « Pour tomber sous le coup de l’article 3 [de la CEDH], un mauvais traitement doit atteindre 

un minimum de gravité. L’appréciation de ce minimum est relative par essence; elle dépend de 

l’ensemble des données de la cause, notamment de la nature et du contexte du traitement, ainsi que de 

ses modalités d’exécution, de sa durée, de ses effets physiques ou mentaux ainsi que, parfois, du sexe, 

de l’âge, de l’état de santé de la victime ». En l’occurrence, le Conseil observe que les parties 

requérantes restent en défaut de démontrer in concreto dans quelle mesure la délivrance des décisions 

attaquées constituerait une mesure suffisamment grave pour constituer un traitement inhumain ou 

dégradant, au sens de l’article 3 de la CEDH. 

 

3.6. En ce qui s’apparente à une sixième branche et à l’exigence des parties requérantes de voir la 

partie défenderesse se prononcer sur la perte de « la possibilité concrète de travailler », le Conseil 

s’interroge sur la pertinence d’un tel grief dès lors qu’il ressort à suffisance des termes de la décision 

attaquée qu’ « il sied de rappeler que toute personne qui souhaite fournir des prestations de travail sur 

le territoire doit obtenir une autorisation préalable délivré par l'autorité compétente. Tel n'est pas le cas 

de l'intéressée qui ne dispose d'aucune autorisation de travail. Dès lors même si la volonté de travailler 

est établie dans le chef de l'intéressé, il n'en reste pas moins que celui-ci ne dispose pas de 

l'autorisation requise pur exercer une quelconque activité professionnelle. Notons en outre qu'il résulte 

du dossier administratif de l'intéressé que sa demande visant à obtenir un permis de travail lui a été 

refusée (Décision de la Région Bruxelles. Capitale 18.03.2012, dossier n°382653 -refus n°2012/0812) 

cet élément ne peut dès lors justifier la régularisation de l'intéressé ». La décision est donc motivée à 

suffisance quant à ce. Dans la mesure où le Conseil n’est compétent que pour exercer un contrôle de la 

légalité de la décision attaquée, il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité de la 

décision qui relève du pouvoir discrétionnaire de la partie défenderesse. L’argumentation de la partie 

requérante ne peut dès lors être suivie. 

   

3.7. S’agissant des ordres de quitter le territoire (annexe 13) notifiés en même temps que la décision 

relative à la demande d'autorisation de séjour introduite par les parties requérantes, qui constituent les 

deuxième et troisième actes attaqués par le présent recours, il s’impose de constater que ces ordres de 

quitter le territoire font l’objet des mêmes critiques que celles adressées à la première décision attaquée 

et auxquelles il a été répondu ci-dessus.  Partant, dès lors qu’il n’a pas été fait droit à l’argumentation 

développée par les parties requérantes à l’égard de la première décision attaquée, le Conseil n’aperçoit 

aucun motif susceptible de justifier qu’il puisse procéder à l’annulation de ces actes. 

 

3.8. Il résulte de ce qui précède que le moyen ne peut être tenu pour fondé en aucune de ses branches. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut pas être accueillie, 

il convient d’appliquer l’article 36 de l’Arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

 

 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 
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La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept octobre deux mille quatorze par : 

 

Mme B. VERDICKT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

A. IGREK B. VERDICKT 

 


